
DÉBATS DES COMUNES.

et Jacksonrappdrtée- dans les "-Law Report'," C. P. Div.,
vol.1, psge'683;laquelle fut jugée par lord juge en chef
Coloridge et M. le juge Archibald. L'acte des élections
municipales stipulait que le bulletin ýde nomination devait
être livré aug.effier de la ville par le candidat lui-même ou
par celui qui avait proposé sa mise en nomination ou par
celui qui l'avait appuyée personnellement, et non- par un
agent,'et le maire peut connaltro de cette ' objection et sa
décision:permettant l'objection peut être-contestée -par une
pétition-contre l'élection du' candidat heureux. C'est une
cause qui a beaucoup d'analogie avec celle-ci. Le bulletin
de nomination, au lieu d'être présenté par le candidat lui-
même, l'a été par son agent, et le lord juge en chef Cole-
ridge, en rendant jugement a dit:

Je suis d'opinion que notre jugement devrait être en faveur des inti-
més. M. McIntyre admet que si la décision est contre lui sur la cin-
quiéme question, Il sera oiseux de discuter les autres .points soulevés,
parce que l'élection des intéressés ne peut pas être contestée.

Puis il dit que le bulletin de nomination devra être livré
par la candidat lui-même ou par celui qui a proposé sa mise
en nomination ou par celui qui l'a appuyée, et il termine
en disant :

'En conséquence, la cause démontre, de prime abord, que les pétition-
naires n'ont pas été dûment nommés comme candidats, qu'ils n'avaient
aucun droit d'aller au bureau de votation, et que s'ils avaient 6té élus
leur élection aurait été annulée. Je suis clairement d'opinion que les
premières dispositions de l'acte 38 et 39 Victoria, chapitre 40, article 1,
paragraphe % est obligatoire, et ce ne sont pas simplement des disposi-
tions adoptées dans le but de diriger.

M. le juge Archibald approuve ce jugement et dit:
La loi décrète que le bulletin de nomination " devra dtre livré par le

candidat lui-même, ou par celui qui a proposé sa mise en nomination
on par celui qui l'a appuyée, au greffier de la ville." Comment la légis-
ture pourrait-elle indiquer plus clairement que le bulletin devra dite
livré par le candidat lui-même, ou par celui qui a proposé sa mise en
nomination on par celui qui l'a apyuyée personnellement ? Il est difficile
de le concevoir. Cette partie de 1article est clairement'obligatoire, et
ne se termine pas par les mots "par la remise du bulletin de nomination
au greffier de lavl par un -agent."

Lorsque j'ai lu cette affaire, j'ai en des doutes -sérieux sur
la question de savoi'r s'il ne pouvait pas y avoir quelque
chose d'important dans la question qui nous occuLpe, et si
l'officier-rapporteur qui, comme nous le savons, a agi d'aprèi
l'avis d'un avocat, n'avait pas de raisons pour agir comme il
l'a fait. Le lord juge en chef Coleridge, la plus haute auto-
rité en Angleterre, est arrivé à une conclusion analogue. Il
semble peu important de savoir si le bnlletin'de nomination
a éêé remis par l'agent ou par le candidat lui-même ; mais
parce qu'il avait été remis par l'agent, le lord juge en chef
a décidé que le bulletin de nomination était défectueux, et
l'élection a été annulée, et même plus que cela, il a décidé
que si le candidat avait' été élu après la tenue d'un bureau
de votation, l'élection aurait été annulée "Ainsi, je pense'
quo'cette question est :douteuse et qu'il faudrait la soumettre
' un tribunal; et cela étant admis par les honorables députés

do la gauche, je ne vois pas pourquoi cette affaire serait
retirée des tribunaux plus que toute autre cause de ce genre;
et comme' cette Chambre a conféré aux tribunaux le droit
de connattro de toutes les causes auxquelles donnent lieu les
élections, je crois que nous ne devrions pas, saus-une grande
hé 4itation,'toucher à la loi faite par ces honorables messieurs
eux*mêmes, loi que j'approuve de tout cœur, car, dans mon
opinion, il vaut, mieux porter les questions de ce genre
devant les tribunaux, qu su.t -l'endroit convenable où on
peut les décider avec calme et sans- passion, au lieu de les
décider' dans une Chambre dont les membres, dans ces sortes
du choses, se:laissent guider- par la-passion politique. Je
vòterai donc pour approuver le rapport du comité.

'La 'Chambre se divise sur 'le sous-mendement de M.
Davies.
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Messieurs
Audet, Haggart, Porter,
Bain (Soulanges), Hall, Reid,
Baker, Hesson, Riopel,
Bergin, Hickey, Robertson'(Risinge),
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Davin, cKeen Tisda e
Davin, MeLelan, Tupper (Pictou),
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Guillet, Porey (Ottawa),

Le sous-amendement est rejeté.
Sur l'amendement, 4e M. Thompson
M. MITCHELL : Je me suis' abstenu d'ajouter de nou-

velles remarques 'â celles que j'ai faites sur' cette question
l'autre jour, et bien que je ne sois pas disposé, A cette 'heure

.avancée de la nuit, à imposer un discours à la 'Ohambre,' je
'sens que je dois me lever pour 'protester :contre l'humilia-
tion que ce parlement vient de subir àla-suite de la ligne
'de conduite tenue par le chef du gouvernement. Il est trop
tard pour discuter le mérite de la question sur cet amende-
ment. Mais, M. 'Orateur, je tiens le très honorable monsieur
qui siège "vis à-vis de moi et qui dirige cette sChambre, res-
ponsable de l'acte d'humiliation 'auquel il a 'soumis 'un
parlement libre. Je suis obligé d'accepter'la déclaration des
honorables messieurs qui sièg nt en arrière de lui 'et qui
disent qu'ils votent suivant leur conscience, suivant 'leur,
opinion.' l est juste de leur concéder cela etd'accepter leurs
déclarations commo ilsles ont données, et je les accepte.
Mais, M. l'Orateur, noua savons tous dans- quelle 'position
se*trouvéoett t Chambre ;-nous-savons- quel. très honorable
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